
276 Assemblée générale - Trente-septième session 

en consultation avec les autorités locales, d'intensifier 
ses efforts à cet égard, de manière à contrebalancer 
le déclin récent de la production agricole; 

8. Prie instamment la Puissance administrante, en 
collaboration avec le Gouvernement du territoire, de 
protéger le droit inaliénable qu'a la population du ter
ritoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir son droit de dis
poser en pleine propriété de ces ressources ainsi que 
d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise 
en valeur future; 

9. Prie instamment les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les 
organismes régionaux comme la Banque de dévelop
pement des Caraibes, de prendre des mesures en vue 
d'accélérer le progrès social et économique dans les 
îles Vierges britanniques; 

10. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment 
venu, une autre mission de visite aux îles Vierges 
britanniques devrait rester à l'étude; 

11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question à sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite 
aux îles Vierges britanniques, en temps opportun et 
en consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors 
de sa trente-huitième session. 

77" séance plénière 
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37/1A. Question des îles Caïmanes 

L'Assemhléc Rénérale, 

Ayant examiné la question des îles Caïmanes. 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 12• 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies concernant le territoire, 

Notant la déclaration du représentant de la Puissance 
administrante8

, lors de laquelle il a dit que son gouver
nement respecterait pleinement les vœux exprimés par 
la population des îles Caïmanes lorsqu'elle se pronon
cerait sur le statut constitutionnel futur du territoire, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application 
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne 
le territoire, 

Notant que, au cours de la période considérée, 
l'économie du territoire a continué à progresser à une 
allure soutenue, principalement dans les secteurs du 
tourisme, des opérations financières internationales et 
de l'immobilier, 

Consciente du fait que les missions de visite des 
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'évaluer 
la situation dans les petits territoires et constatant 
avec satisfaction que la Puissance administrante est 

12 Ibid., chap. Ill, V et XXII. 

disposée à recevoir des missions de visite dans les 
territoires placés sous son administration, 

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et 
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître 
la stabilité économique, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
aux îles Caïmanes 11; 

2. Réajjirme le droit inaliénable du peuple des 
îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale; 

3. Réitère que des facteurs tels que la superficie 
du territoire, la situation géographique, l'importance 
de la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder la mise 
en œuvre rapide du processus d'autodétermination, 
conformément à la Déclaration contenue dans la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, dont 
les dispositions sont pleinement applicables aux îles 
Caïmanes; 

4. Note <ffec .rntisjàction que la Puissance admi
nistrante participe activement aux travaux du Comité 
spécial relatifs aux îles Caïmanes, ce qui permet à ce 
dernier de procéder à un examen mieux documenté 
et plus utile de la situation dans le territoire, en vue 
d'accélérer le processus de décolonisation aux fins 
de l'application intégrale de la Déclaration; 

5. Réitère qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de créer dans le territoire les conditions pro
pres à permettre à la population des îles Caïmanes 
d'exercer librement et sans ingérence son droit inalié
nable à l'autodétermination, conformément à la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et à toutes 
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée; 

6. Réafjirme que c'est à la population des îles 
Ca,·manes qu'il appartient en dernier ressort de déter
miner son statut politique futur, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration, et réaffirme qu'il importe de faire 
prendre conscience à la population du territoire des 
options qui lui sont offertes dans l'exercice de son droit 
à l'autodétermination; 

7. Réafjirme la responsabilité qui incombe à la 
Puissance administrante en ce qui concerne le déve
loppement économique et social du territoire et l'invite 
instamment, en collaboration avec le Gouvernement 
du territoire, à contribuer de façon suivie et dans toute 
la mesure possible à l'élaboration de programmes 
visant à diversifier l'économie au profit de la popula
tion du territoire; 

8. Prie instamment la Puissance administrante, en 
collaboration avec le Gouvernement du territoire, de 
protéger le droit inaliénable qu'a la population du ter
ritoire de jouir de ses ressources naturelles, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir son droit de dis-

11 lhid .. chap. XXII. 



VII. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 277 

poser en pleine propriété de ces ressources ainsi que 
d'assumer et de conserver la maîtrise de leur mise en 
valeur future; 

9. Prie instamment les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les 
organismes régionaux comme la Banque de dévelop
pement des Caraïbes, de prendre des mesures en vue 
d'accélérer le progrès social et économique dans les 
îles Caïmanes; 

10. Se félicite de l'assistance que le Programme des 
Nations Unies pour le développement continue à four
nir au territoire, laquelle s'élève à 448 000 dollars 
pour la période 1982-1986; 

l l. Estime que la possibilité d'envoyer, le moment 
venu, une autre mission de visite aux îles Caïmanes 
devrait rester à l'étude; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de cette question à sa prochaine session, notamment 
d'envisager l'envoi éventuel d'une mission de visite 
aux îles Caïmanes, en temps opportun et en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session. 

77e séance plénière 
23 nol'emhre /982 

37/25. Question des îles Turques et Caïques 

L'Assemblée Rénérale, 

Ayant examiné la question des îles Turques et 
Caïques, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 14, 

Rappel�nt sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies concèrnant les îles Tur
ques et Caïques, 

Tenant compte de la déclaration du représentant de 
la Puissance administrante8

, lors de laquelle il a dit 
que son gouvernement respecterait pleinement les 
vœux exprimés par la population des îles Turques et 
Caïques lorsqu'elle se prononcerait sur le statut consti
tutionnel futur du territoire, et ayant à l'esprit qu'il 
importe de faire prendre conscience à la population du 
territoire des options qui lui sont offertes, 

Consciente de la nécessité d'assurer l'application 
intégrale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne 
le territoire, 

Notant avec satisfaction que la Puissance adminis
trante continue de participer activement aux travaux 
du Comité spécial relatifs aux îles Turques et Caï
ques, ce qui permet à ce dernier de procéder à un 
examen mieux documenté et plus utile de la situation 
dans le territoire, en vue d'accélérer le processus de 
décolonisation aux fins de l'application intégrale de la 
Déclaration, 

14 Ibid., chap. III à V et XXIII. 

Consciente de la situation géographique et des con
ditions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et 
d'en renforcer davantage l'économie afin d'accroître 
la stabilité économique et d'élargir la base écono
mique du territoire, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies relatives aux instal
lations et bases militaires implantées dans les terri
toires coloniaux et non autonomes, 

Prenant note des dispositions prises en vue d'orga
niser une formation universitaire à l'étranger et la 
formation professionnelle dans le territoire, 

Consciente du fait que les missions de visite des 
Nations Unies fournissent un moyen efficace d'éva
luer la situation dans les petits territoires et consta
tant avec satisfaction que la Puissance administrante 
est disposée à recevoir des missions de visite dans les 
territoires placés sous son administration, 

1. Approul'e le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif aux îles Turques et Caïques 15

; 

2. Réafjirme le droit inaliénable du peuple des îles 
Turques et Caïques à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale; 

3. Réith,, que des facteurs tels que la superficie 
du territoire, la situation géographique, l'importance 
de la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'exercice 
rapide par la population du territoire de ce droit ina
liénable, tel qu'il est énoncé dans la Déclaration 
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Turques et Caïques; 

4. Rhtère que la Puissance administrante est tenue 
de créer dans le territoire les conditions propres à 
permettre à la population des îles Turques et Caïques 
d'exercer librement et sans ingérence son droit inalié
nable à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale et à toutes les autres résolutions pertinentes 
de l'Assemblée; 

5. Réqf.firme quïl incombe à la Puissance admi
nistrante, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
d'assurer le développement économique et social des 
territoires sous sa dépendance et prie instamment la 
Puissance administrante. en consultation avec le Gou
vernement du territoire, de prendre les mesures 
nécessaires pour promouvoir le développement éco
nomique et social des îles Turques et Caïques et, en 
particulier, d "intensifier et d'élargir son programme 
d'aide en vue d'accélérer le développement de l'infra
structure économique et sociale du territoire; 

6. So11/ij;11c qu ïl faudrait accorder une attention 
aœrue à la diversification de l'économie, notamment 
au développement de l'agriculture et de la pêche, au 
profit de la population du territoire; 

1' lhid., chap. XXIII 


